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1. LES DECHETS 
 
La communauté de communes du pays du Grésivaudan a la compétence, depuis le 1er 
janvier 2010, pour la collecte, l’élimination et la valorisation des déchets ménagers. 
Ce service est financé par la taxe sur les ordures ménagères (TOM). Au niveau de la 
commune de Saint-Maximin, il est assuré en gestion déléguée par le SIBRECSA (Syndicat 
Intercommunal du Breda et de la Combe de Savoie). 
 

1.1 Les ordures ménagères 

Des consignes de tri sont appliquées sur le territoire, organisées comme suit : 
• Point d’apport volontaire : 

o le conteneur « tri sélectif » : destiné à la collecte des emballages 
(cartonnettes, briques, boites de conserve, flaconnages plastique…), 
o le conteneur papier : destiné à la collecte des papiers (journaux, magazines, 
prospectus, papiers de bureau), 
o le conteneur verre : destiné à la collecte des verres (bouteilles, pots de 
confiture…etc). 

• Bac à ordures ménagères : destiné à la collecte en sac fermé de l’ensemble des 
déchets non recyclables. Sur la commune de Saint-Maximin, la collecte des ordures 
ménagères a lieu le vendredi matin. 
 
Le SIBRECSA dispose des données sur le tonnage de la collecte sélective à Saint-Maximin 
pour l’année 2016. Celles-ci sont synthétisées dans le tableau suivant. 
 

Type de déchets Poids collecté en 2016 Poids par habitant 

Emballages 9286 kg 14,55 kg/hab 

Papiers 12273 kg 19,24 kg/hab 

Verre 21631 kg 33,90 kg/hab 

Total 43190 kg 67,70 kg/hab 

1.2 Déchèterie 

Concernant les déchets spéciaux, la communauté de communes du pays du Grésivaudan 
dispose d’un réseau de déchèteries. La plus proche de Saint-Maximin est celle de 
Pontcharra, dans la Zone Industrielle de Pré Brun. Les déchets acceptés sont les suivants : 

Batteries Bois Bouteilles plastiques Cartons 

Cartouches d’encre Déchets verts 
Gravats (sauf le 
plâtre) 

Huiles de friture 

Huiles de vidange Journaux – revues Métaux 
Néons et lampes 
basses 
consommation 

Peintures 
Piles et 
accumulateurs 

Plastiques Pneumatiques 

Tailles Textiles Verre  

 


